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1. Débitrice: SIP, Société Genevoise d’Instruments de 
Physique

2. Remarques: Le Tribunal de Première Instance de la répu-
blique et canton de Genève a rendu le jugement suivant
en date du 18 juin 2002
(no JTPI/7614/2002)
Dispositif:
1. Prend acte que les commissaires au sursis n’ont pas solli-
cité la prolongation du sursis concordataire.
2. Constate, en conséquence, que le sursis concordataire ac-
cordé à la SIP, Société Genevoise d’Instruments de Physique
SA, selon jugement du 17 décembre 2001, venant à
échéance le 17 juin 2002, est devenu caduc dès le 18 juin
2002.
3. Ordonne la convocation des parties dans les causes
C/25514/2001, C/28014/2001 et C/30873/2001 à la pro-
chaine audience utile, afin de statuer sur les réquisitions de
faillite.
4. Avise les créanciers de la SIP, Société Genevoise d’Instru-
ments de Physique SA qu’ils peuvent dans les 20 jours sui-
vant la publication du dispositif du présent jugement
requérir sa faillite.
5. Condamne la SIP, Société Genevoise d’Instruments de
Physique SA au paiement des honoraires et frais des com-
missaires.
6. Condamne la SIP, Société Genevoise d’Instruments de
Physique SA à un émolument de jugement de CHF 400.-.
7. Ordonne la publication du dispositif du présent jugement
dans la FOSC et la FAO à charge et aux frais de la SIP, So-
ciété Genevoise d’Instruments de Physique SA, sous le con-
trôle des commissaires au sursis.
8. Déboute la SIP, Société Genevoise d’Instruments de Phy-
sique SA de toutes autres et contraires conclusions.
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